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1.
INTRODUCTION

1.1 En raison des contributions apportées par les familles des militaires, le ministère de la Défense nationale (MDN) s’est engagé à élaborer et à mettre en œuvre des initiatives de politiques et de programmes visant à aider les membres des Forces canadiennes (FC) et leur famille à gérer le stress particulier associé au mode de vie militaire et à améliorer la qualité de vie des militaires en favorisant l’épanouissement des personnes, des familles et des communautés. Cet objectif sera atteint grâce au Programme des services aux familles des militaires (PSFM).

1.2 Le MDN s’engage également à veiller à ce que les membres de la communauté des FC reçoivent les services du PSFM dans la langue officielle de leur choix.

1.3
Les membres des FC et leur famille sont en mesure de contribuer à leurs communautés. Leur participation fera en sorte que les services offerts dans le cadre du PSFM prévoient et satisfassent les exigences du mode de vie militaire, tout en favorisant l’acquisition de compétences, l’autodétermination et l’autonomie chez tous les membres de la communauté militaire.

1.4
Les conjoints civils des membres des FC, en particulier, doivent prendre part à la gouvernance des services axés sur la famille et la communauté, notamment la planification, l’élaboration, la prestation, la coordination et l’évaluation de ces services.

1.5
Le centre de ressources pour les familles des militaires est constitué, par ses statuts et règlements,  pour encourager la participation et l’engagement des familles des militaires; il occupe un rôle privilégié pour favoriser la collaboration de soutien mutuel avec le MDN dans l’exécution du PSFM.

1.6
En conséquence, le MDN, représenté par le Chef du personnel militaire (CPM), et le centre de ressources pour les familles des militaires (le CRFM), représenté par le conseil d’administration du CRFM, ci-après appelés « les Participants », ont signé le présent protocole d’entente (PE) afin de répondre aux exigences du PSFM.

2.
DÉFINITIONS

	Accord complémentaire
	Gabarit que doivent remplir le conseil d’administration du CRFM, la DSFM et le commandant local pour établir les services locaux du PSFM que le CRFM doit dispenser ainsi que les installations, le matériel, le transport, les services et le financement que fournira le commandant.


	Commandant
	Commandant d’une base, d’une escadre, d’un détachement ou d’une unité des FC où est situé un CRFM.



	Demande de financement
	Gabarit fourni chaque année au CRFM qui l’utilise pour demander à la DSFM des fonds publics aux fins de la prestation des services autorisés du PSFM.



	Entente de prestation de services 


	Gabarit fournit chaque année au CRFM qui y décrit les services autorisés du PSFM qui seront offerts en contrepartie des fonds attribués par la DSFM.



	États financiers vérifiés


	Production d’états financiers résultant d’un processus effectué par un comptable indépendant détenant une désignation professionnelle d’expert-comptable, conformément aux normes canadiennes de vérification généralement reconnues, de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes et à exprimer une opinion sur ces états financiers.



	Gouvernance 
	Processus et structures par lesquels sont exercés les pouvoirs, notamment les processus décisionnels.



	Membre des FC 
	Militaire de la Force régulière ou de la Réserve en service à temps plein.




	Parties prenantes 
	Organisations, personnes et groupes internes ou externes qui ont un intérêt dans le PSFM. Il peut s’agir de la communauté des FC, du CRFM, du MDN et du Parlement aussi bien que du contribuable canadien. La liste est longue et inclusive et peut varier selon l’enjeu. 


	Rapport trimestriel sur les activités financières et le rendement 
	Gabarit fourni aux trois mois aux CRFM pour faire état des dépenses en fonds publics et des services offerts.



	Responsabilité
	Obligation de fournir la preuve de l’exécution du programme et d’assumer la responsabilité du rendement en fonction des attentes acceptées, et en réponse à la question : Qui est responsable devant qui et de quoi?



	Services autorisés du PSFM 
	Services déterminés par le MDN et les FC pour répondre aux besoins essentiels des familles des FC découlant de leur mode de vie particulier, ou favoriser l’épanouissement des personnes, des familles et des communautés. Ces services seront offerts par les CRFM là où les besoins sont manifestes et conformément aux politiques énoncées dans le document PSFM : Paramètres de pratique publiés par la DSFM. Le CPM, par le biais de la DSFM, alloue des fonds publics pour la prestation des services autorisés.



	Services locaux du PSFM
	Services aux familles financés localement, qui respectent les buts du PSFM, et qui sont offerts dans le CRFM pour répondre à des besoins communautaires bien définis, documentés et approuvés par le conseil d’administration du CRFM, la DSFM et le commandant local. Les services locaux qui sont offerts par les CRFM peuvent être financés grâce à des fonds publics ou à des fonds non publics fournis au CRFM par le biais du commandant local, ou grâce à des campagnes de financement, des dons, des subventions, des frais de services ou d’autres moyens de production de recettes mis à la disposition des organismes sans but lucratif.




	Vérification
	La vérification comprend (a) le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers; (b) l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction; (c) ainsi que l’évaluation de la présentation d’ensemble des états financiers.



	Vérification des programmes 
	Vérification obligatoire de la conformité des CRFM au PE et aux paramètres de pratique du PSFM.



	Visite annuelle officielle
	La Direction des services aux familles des militaires (DSFM) effectue une visite officielle annuelle de chaque CRFM pour appuyer les efforts des CRFM et du commandant à atteindre les objectifs publiés du PSFM, pour assurer le respect des politiques ainsi que pour s’assurer que les gestes nécessaires soient posés conformément aux dispositions du protocole d’entente (PE).




3.
OBJECTIFS ET CHAMP D’APPLICATION
3.1
Le présent PE vise à énoncer les ententes des Participants en ce qui concerne : 

3.1.1
l’établissement du présent PE officiel en vue de la gestion et de l’exécution coordonnées du PSFM pour les membres des FC et leur famille;
3.1.2
l’établissement des rôles et responsabilités de chaque Participant.

3.2
Ce PE ne doit en aucun cas servir de document d’achat. Tout approvisionnement en matériel découlant de la mise en œuvre du PE, ou requis à la suite de celle-ci, doit se faire conformément aux lois et règlements applicables en matière d’acquisition.

3.3
Les Participants conviennent de respecter tout à fait la portée, l’intention et le sens de tous les articles du présent PE.

3.4
Les Participants reconnaissent qu’indépendamment du libellé du présent PE, celui-ci dans son ensemble ni aucune de ses parties prises séparément ne sont censés, et n’ont jamais été censés, constituer un contrat ni être de nature contractuelle.

3.5 Aux fins du présent PE, toute référence au MDN s’entend également de Sa Majesté.

4.
ORGANISATION ET GESTION
4.1
Attendu que le présent PE expose les responsabilités et pouvoirs que se partagent les Participants afin de travailler en collaboration pour développer, concevoir et exécuter le PSFM, il est entendu que cela ne diminue ni n’amoindrit d’aucune façon la responsabilité ministérielle quant au mandat conféré au Ministère d’aider les membres des FC et leur famille à gérer le stress particulier associé au mode de vie militaire.  

4.2
Le CPM est responsable du PSFM devant le Chef d’état-major de la Défense. Le PSFM est établi à titre d’activité de bien-être et de maintien du moral, géré et administré au nom du CPM par le Directeur général – Services de soutien au personnel et aux familles et par la Direction des services aux familles des militaires (DGSSPF/DSFM). La DSFM est le gestionnaire des ressources pour les comptes publics et les fonds centraux affectés au PSFM. La DSFM est une organisation des biens non publics dont les membres sont des employés des biens non publics. La DSFM est le bureau de première responsabilité pour le PSFM et, à ce titre, doit assurer la surveillance du programme à l’échelle nationale.  

4.3
Il incombe à la chaîne de commandement de veiller au bien-être et au maintien du moral des communautés militaires. Le PSFM existe pour appuyer les commandants à s’acquitter de leur rôle et de leurs responsabilités envers le bien-être et le maintien du moral des militaires et de leur famille dans la base, l’escadre, le détachement ou l’unité où se trouve le CRFM. Le CRFM doit répondre aux besoins du commandant, qui, pour sa part, participe au suivi et à l’évaluation du rendement du programme local.
4.4
Dans le cadre de ses responsabilités de surveillance, la DSFM est chargée du contrôle et de l’évaluation du PSFM de façon suivie, en consultation avec le commandant. Le rendement, y compris le non-respect des dispositions du présent PE, sera documenté et présenté dans un rapport au CPM. Le CPM a le pouvoir de prendre des mesures de redressement, y compris, mais non exclusivement, retenir des fonds publics ou demander que les fonds publics non dépensés soient retournés au MDN.  
5.
PRINCIPES DE COLLABORATION

5.1
Le MDN, représenté par le CPM, et le CRFM conviennent que les principes ci-dessous orienteront leur collaboration dans l’exécution du PSFM pour la communauté des familles des militaires : 

5.1.1
Deux principes fondamentaux sous-tendent le présent PE. Le premier est l’établissement et le maintien d’une relation sans lien de dépendance entre le MDN et le conseil d’administration du CRFM dans l’exécution du PSFM. Le deuxième principe est l’adoption d’un modèle de développement communautaire qui favorise l’élaboration et l’exécution continues d’un programme de services aux familles axé sur la communauté.
5.1.2
La relation sans lien de dépendance entre le MDN et le conseil d’administration du CRFM remplit un certain nombre de fonctions importantes et nécessaires. Le statut d’organisme sans but lucratif autonome du CRFM, qui fonctionne en dehors de la structure de commandement des FC, permet au CRFM d’assurer la confidentialité des renseignements dans les limites de la loi. En outre, le statut d’organisme sans but lucratif autonome du CRFM facilite sa capacité d’obtenir du financement qui ne vient pas du MDN et, ainsi, permet au CRFM et aux familles des membres des FC d’avoir accès aux mêmes possibilités et ressources que leurs homologues civils. Bien que le CRFM ait des relations hiérarchiques sans lien de dépendance avec la chaîne de commandement militaire, il doit être à l’écoute du commandant local pour s’assurer que les programmes et les services offerts répondent aux besoins de la communauté locale des FC.

5.1.3 Le présent PE s’inspire d’un modèle de développement communautaire qui encourage et appuie des citoyens et des communautés autonomes, dynamiques et ingénieux; il permet aux citoyens de participer à l’identification, à la conception, à la prestation et à l’évaluation de services qui répondent à leurs besoins. En plus d’être fondé sur ce modèle de développement axé sur la communauté, le CRFM doit avoir un conseil d’administration composé d’au moins 51 p.100 de membres civils de familles de militaires afin de garantir une participation notable des membres des familles à la gouvernance, à la prise de décision et à l’élaboration des politiques.  
5.1.4 En respectant la relation sans lien de dépendance et en favorisant le modèle de développement communautaire, les Participants cherchent à s’assurer que les services aux familles 
des militaires répondent aux besoins et aux attentes des familles et communautés des FC.

6.
RÔLES ET RESPONSABILITÉS
6.1
Par le biais de la DSFM, le MDN assumera les responsabilités suivantes :
6.1.1
Coordonner l’apport des parties prenantes internes et externes en ce qui concerne la planification stratégique, l’élaboration des politiques ainsi que la conception, l’évaluation et la mise au point du PSFM.

6.1.2
Déterminer les services autorisés du PSFM et élaborer les politiques et normes de prestation des services du PSFM.

6.1.3
En collaboration avec les parties prenantes internes et externes, élaborer et diffuser des Guides de ressources et des bonnes pratiques relativement à la gouvernance et à la gestion des CRFM, ainsi qu’à la prestation et à l’évaluation des services du PSFM.

6.1.4
Appuyer le conseil d’administration du CRFM pour qu’il puisse s’acquitter de ses responsabilités en matière de perfectionnement des membres du conseil d’administration, en fournissant les fonds, les ressources et les possibilités de formation, dans la mesure du possible.

6.1.5
Examiner la demande de financement, l’accord complémentaire et l’entente de prestation de services pour s’assurer que la prestation prévue des services est conforme aux buts et objectifs du PSFM.

6.1.6
Appuyer l’orientation et la formation des parties prenantes du PSFM en ce qui concerne le PSFM, dans la mesure du possible.

6.1.7
Élaborer et fournir dans les deux langues officielles le matériel promotionnel et documentaire qui sera utilisé par le CRFM.

6.1.8 Fournir des fonds au CRFM pour mettre en œuvre le PSFM en fonction de l’entente de prestation de services approuvée du CRFM et des paramètres de financement énoncés dans le document PSFM : Paramètres de pratique. 

6.1.9 Donner ou fournir des conseils professionnels et techniques au CRFM et au commandant local, en ce qui concerne tous les aspects du PSFM, y compris les secteurs de prestation de 

services autorisés, et leur donner des directives sur les 
« pratiques exemplaires ». 

6.1.10
Effectuer au moins une visite officielle au CRFM aux deux ans pour appuyer les efforts du commandant et du CRFM à atteindre les objectifs du PSFM et contrôler le respect des dispositions du présent PE.

6.1.11
Commander une vérification du programme du CRFM, au moins une fois tous les trois ans ou plus fréquemment si les Participants y consentent ou lorsque le MDN le juge essentiel.

6.1.12
Vérifier le rendement du CRFM par rapport à l’entente de prestation de services approuvée, aux rapports trimestriels présentés sur les activités financières et le rendement ainsi qu’au document PSFM : Paramètres de pratique. Suivre les progrès réalisés en vue de donner suite aux observations et recommandations formulées dans le rapport de visite officielle et le rapport de vérification du programme.
6.2
Par le biais du commandant local, le MDN assumera les responsabilités suivantes :
6.2.1
Promouvoir les services des CRFM auprès du personnel militaire.

6.2.2
S’assurer que les services que le CRFM offre à la communauté des FC respectent les dispositions concernant les langues officielles.

6.2.3
Fournir au CRFM des installations, des services d’entretien, de transport et de nettoyage, des services publics, et du matériel et des ressources en télécommunication autorisés.

6.2.4
Fournir au CRFM des renseignements personnels à jour au sujet de membres des FC, tels le nom, l’adresse domiciliaire, le numéro de téléphone ainsi que la raison de l’avis, en respectant les paramètres suivants :

6.2.4.1
en septembre de chaque année, après la période active des affectations;
6.2.4.2
15 jours ouvrables avant une affectation hors saison, une restriction imposée, un déploiement, ou un exercice de service temporaire de plus de 30 jours; 
6.2.4.3
lorsqu’un membre des FC est sérieusement blessé, porté disparu ou décédé.
6.2.5
Agir, ou désigner un membre supérieur des FC qui agira comme son représentant à titre de membre d’office non votant du conseil d’administration du CRFM.

6.2.6
À sa discrétion, et sujet à l’accord du conseil d’administration du CRFM, désigner un membre civil non votant du conseil d’administration du CRFM à titre de conseiller sur les enjeux locaux touchant les familles.


6.2.7
Participer à au moins quatre réunions par année avec le président du conseil d’administration et le directeur exécutif du CRFM.

6.2.8
De concert avec le directeur exécutif du CRFM, appuyer le CRFM dans l’orientation des membres de son conseil d’administration et de son personnel, en fournissant de l’information sur la mission opérationnelle de la base et les incidences du mode de vie militaire sur les membres des FC et leur famille.

6.2.9
Conclure un accord complémentaire avec le conseil d’administration du CRFM en vue de documenter :

6.2.9.1
les installations, le matériel, le transport et les services autorisés que la base doit fournir au CRFM; 

6.2.9.2
les ressources additionnelles fournies par la base pour appuyer la prestation de services du PSFM particuliers au site ou pour améliorer les services autorisés du PSFM offerts par le CRFM.

6.2.10
Évaluer la demande de financement du CRFM et l’entente de prestation de services.

6.2.11
Contribuer à l’évaluation formelle du rendement du CRFM sur une base annuelle.

6.3
Le CRFM assumera les responsabilités suivantes :  

6.3.1
S’assurer qu’il est un organisme sans but lucratif en règle, constitué en société en vertu d’une loi (fédérale, provinciale ou territoriale).

6.3.2
S’assurer qu’il respecte les dispositions de ses règlements constitutifs et de la loi en vertu de laquelle il est constitué en société.

6.3.3
S’assurer qu’il respecte la législation du travail pertinente sur laquelle reposent les politiques, les normes et les lignes directrices régissant ses employés.

6.3.4
Sous réserve des dispositions de la loi (fédérale, provinciale ou territoriale) en vertu de laquelle il est constitué en société, assurer une représentation appropriée au sein de son conseil d’administration conformément à ce qui suit :

6.3.4.1 les membres civils des familles des FC en service à temps plein, tels que définis dans la population desservie par le PSFM, constituent au moins 51 p. 100 des membres votants;
6.3.4.2 Un minimum de «Voting_Members_French» membres votants;
6.3.4.3 le commandant ou un membre supérieur des FC à titre de représentant d’office non-votant;
6.3.4.4 les membres de la communauté locale des FC ont officiellement la possibilité de proposer des candidats et d’élire des membres au conseil d’administration du CRFM.

6.3.5
Communiquer avec la DSFM et le commandant pour les questions d’intérêt mutuel et informer la DSFM immédiatement de toute question pouvant avoir une incidence sur la crédibilité et la réputation du CRFM ou du PSFM.

6.3.6
Évaluer les possibilités de partenariat et déployer tous les efforts raisonnables pour collaborer avec d’autres organismes et fournisseurs de services communautaires de la région afin d’éviter le chevauchement des services. 

6.3.7
Élaborer et soumettre, de la manière prescrite par la DSFM, la demande de financement, l’entente de prestation de services et les rapports trimestriels sur les activités financières et le rendement.

6.3.8
Offrir les activités et les services autorisés qui sont décrits dans le document PSFM : Paramètres de pratique, comme suit :

6.3.8.1
aborder les désavantages qui peuvent découler de la mobilité caractéristique du mode de vie militaire par le biais : d’activités d’accueil et d’intégration communautaire; d’aide à la transition; d’information et d’orientation; d’aide à l’emploi et à l’éducation; de services en langues secondes; et d’occasions de développement personnel;
6.3.8.2
mettre un accent particulier sur les exigences uniques du mode de vie militaire et de l’emploi au sein des FC et appuyer le rôle parental par le biais : d’activités et d’initiatives pour les enfants et les jeunes; d’éducation et de soutien des parents et des gardiens; et de services de garde d’urgence, de relève et en cas de blessure grave ou de décès; 

6.3.8.3
pour atténuer ou prévenir les circonstances qui peuvent engendrer de la détresse personnelle ou familiale et nuire à l’état de préparation des militaires, offrir : de l’éducation et de la prévention; des services d’évaluation et d’orientation; de l’intervention à court terme et du soutien en situation de crise; et des groupes d’entraide; 

6.3.8.4
Fournir des services d’approche, d’information, de soutien et d’aide aux familles des membres des FC pour augmenter l’efficacité opérationnelle des membres des FC, et favoriser le bien-être des membres des familles avant, pendant et après les périodes de séparation liées au service.

6.3.9
Assurer les services du PSFM conformément aux dispositions énoncées dans le document PSFM : Paramètres de pratique et à l’entente de prestation de services approuvée.

6.3.10
Coordonner au moins quatre réunions par année auxquelles participeront le commandant, le président du conseil et le directeur exécutif du CRFM.

6.3.11
Évaluer les besoins de la communauté au moins tous les trois ans, conformément aux normes du MDN. Mener une évaluation des activités du PSFM, ou y participer, de la façon prescrite par la DSFM.

6.3.12
Indiquer clairement la marque de service du PSFM sur tous les documents imprimés, les enseignes, le site Web et le matériel publicitaire et promotionnel.  

6.3.13
S’assurer que tous les renseignements personnels qu’il obtient sont traités conformément aux dispositions du code de protection des renseignements personnels du PSFM et de toute autre loi fédérale, provinciale ou territoriale pertinente sur la protection des renseignements personnels.

6.3.14
Offrir et promouvoir des services dans les deux langues officielles conformément aux normes du MDN et aux principes de soutien aux familles.

6.3.15
Fournir à la DSFM une copie du rapport annuel du CRFM et du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle (AGA) dans les deux mois suivants l’AGA. 

6.3.16
Faciliter la participation et les suggestions des membres de la communauté des FC en ce qui a trait à l’identification des besoins et des ressources communautaires, de la conception, de la prestation, de l’évaluation et de la gouvernance de ses services.

6.3.17
Traiter les recommandations et les observations documentées dans le rapport de visite annuelle officielle dans les trois mois suivant la réception du rapport.

6.3.18
Traiter les recommandations et les observations documentées dans le rapport de vérification du programme dans les trois mois suivant la réception du rapport.

6.3.19
Élaborer, maintenir et contribuer du contenu au site Web www.forcedelafamille.ca de la façon prescrite par la DSFM.

6.3.20
Conclure un accord complémentaire avec le commandant et la DSFM en vue de documenter :

6.3.20.1
les installations, le matériel, le transport et les services autorisés que la base fournit au CRFM; 

6.3.20.2 les ressources additionnelles que la base fournit en  

vue d’appuyer des services du PSFM localement identifiés ou pour améliorer des services autorisés du PSFM offerts par le CRFM 
6.3.21
Respecter les dispositions du présent PE afin de continuer à recevoir du MDN des fonds, du matériel et autre soutien figurant dans le présent PE ainsi qu’à utiliser des biens immobiliers fédéraux.

7.
DISPOSITIONS FINANCIÈRES

7.1
Le budget annuel total alloué au «French_Name_Small» pour l’année financière 2011/2012 est de «Amount_Allocated» $ pour la prestation des services autorisés du PSFM. De plus amples renseignements seront fournis dans la notification annuelle de financement de la DSFM.

7.2
Le MDN assumera les responsabilités suivantes :
7.2.1
Financer le PSFM, à sa discrétion. La DSFM administrera les fonds publics autorisés par le CPM, et surveille l’utilisation des fonds fournis par le commandant pour les services locaux, et à l’appui du PSFM.

7.2.2
Par le biais de la DSFM, fournir des fonds publics à chaque CRFM pour la prestation des services autorisés du PSFM conformément au document PSFM : Paramètres de pratique (et ses modifications) et l’entente de prestation de services approuvée. L’attribution de fonds additionnels pour répondre à des exigences imprévues particulières sera établie en fonction d’une analyse de rentabilisation présentée par chaque CRFM et approuvée par la DSFM. 

7.2.3
Par le biais du commandant, fournir des fonds publics et des fonds non publics locaux pour la prestation des services du PSFM localement identifiés dans le cadre de l’évaluation des besoins de la communauté et mutuellement acceptés par le conseil d’administration du CRFM, la DSFM et le commandant. Les services locaux sont précisés dans l’accord complémentaire entre le commandant local, la DSFM et le conseil d’administration du CRFM. 

7.2.4
Par le biais de la DSFM, fournir au CRFM les fonds publics approuvés en versements trimestriels, avant la prestation des services.  
7.3
Le CRFM assumera les responsabilités suivantes :

7.3.1
Utiliser les fonds fournis par le MDN par le biais de la DSFM exclusivement pour la prestation des services autorisés du PSFM, conformément au document PSFM : Paramètres de pratique et à l’entente de prestation de services approuvée. Les factures, reçus ou autres documents qui prouvent les fins pour lesquelles les fonds ont été dépensés seront conservés dans les dossiers du CRFM pendant une période de cinq (5) ans et mis à la disposition de la DSFM ou de son représentant sur demande.

7.3.2
Acheter des éléments de capital à l’aide des fonds fournis par le MDN, par le biais de la DSFM, seulement avec l’approbation de la DSFM. Conserver la propriété de tous les éléments de capital, à l’exception des biens immobiliers, achetés avec les fonds fournis par le MDN.

7.3.3
Observer les principes et méthodes comptables généralement reconnus ainsi que les lignes directrices de l’Institut canadien des comptables agréés concernant la comptabilité des organismes sans but lucratif.

7.3.4
Fournir à la DSFM, dans le format prescrit par cette dernière, des états financiers trimestriels et des rapports de rendement détaillant les services offerts et les fonds dépensés. 

7.3.5
Sous réserve de l’approbation de la DSFM, conserver jusqu’à concurrence de 10 p.100 des fonds non dépensés au cours d’une année financière donnée. Les fonds conservés doivent être dépensés d’une façon qui « respecte » les buts et objectifs généraux du PSFM. La dépense des fonds non utilisés et les rapports futurs sur l’utilisation de ces fonds seront conformes aux dispositions de la DSFM.

7.3.6
Dans l’éventualité où le CRFM cesserait ses activités, présenter une demande afin qu’un comptable détenant une désignation professionnelle d’expert-comptable dans sa province effectue une vérification financière externe et indépendante. Dans le mois suivant la vérification, présenter une copie du rapport de vérification financière indépendante et retourner tous les fonds publics non utilisés et les articles achetés à l’aide de fonds fournis par le MDN.

7.3.7
Dans les cas de dissolution ou d’insolvabilité, remettre à la DSFM une lettre indiquant quel cabinet comptable conserve ses documents financiers. 

7.3.8
Le CRFM obtiendra rapport d’une vérification financière annuelle externe et impartiale effectuée par un expert-comptable désigné détenant une désignation professionnelle de sa province. Des copies du rapport de vérification seront présentées à la DSFM dans le mois suivant la réception du rapport.

7.3.9
Les rajustements de financement en cours d’exercice ne nécessiteront pas un examen complet du PE, mais ils seront effectués au moyen d’une notification de rajustement de financement que la DSFM transmettra au CRFM et au commandant.

8.
RESPONSABILITÉ

8.1
Le CRFM obtiendra une assurance sur les biens, une assurance responsabilité civile, une assurance erreurs et omissions et une assurance responsabilité des administrateurs et dirigeants, conformément aux normes minimales établies par la DSFM. Le CRFM présentera la preuve de cette protection à la DSFM et au commandant local avant le début de chaque année financière. L’année financière s’échelonne du 1er avril au 31 mars. 

9.
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

9.1
Les différends découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent PE ne seront réglés que par voie de consultation entre les Participants, et ne seront pas renvoyés devant un juge, ni déférés à un tribunal national ou international, ni soumis à toute autre tierce partie en vue de leur règlement.

10.
MODIFICATIONS
10.1
Le présent PE ne peut être modifié que par consentement mutuel écrit des Participants.  

11.
DURÉE, RETRAIT ET RÉSILIATION

11.1
Le présent PE restera en vigueur pendant une période d’un an à partir de la date d’entrée en vigueur. Il pourra être prolongé pour une période supplémentaire de trois ans au moyen d’un échange de lettres entre les Participants. Ces lettres seront jointes au PE et en feront partie.

11.2
Un Participant peut se retirer du PE en présentant un préavis écrit de trois (3) mois à l’autre Participant.

11.3
Le présent PE peut être résilié, sans délai, avec le consentement mutuel écrit des Participants, ou il prendra fin dès que la DSFM aura reçu notification de la dissolution ou de l’insolvabilité du CRFM.

11.4
En cas de retrait, de résiliation ou à échéance de ce PE, le CRFM retournera au MDN tous les fonds publics non dépensés et tout le matériel inutilisé.
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For the Department of National Defence/

pour le  ministère de la Défense nationale
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RAdm/ Cam
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For the Military Family Resource Centre/pour le Centre de ressources pour les familles des militaires
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	Commandant
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